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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable des Affaires intergouver-
nementales canadiennes, des Affaires autochtones, de la
Francophonie canadienne, de la Réforme des institu-
tions démocratiques et de l’Accès à l’information :

QUE soit approuvé l’Accord de coopération et
d’échanges entre le gouvernement du Québec et le
gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador en matière
de francophonie, dont le texte sera substantiellement
conforme au projet d’Accord joint à la recommandation
ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48501

Gouvernement du Québec

Décret 678-2007, 14 août 2007
CONCERNANT l’approbation de l’Accord de coopéra-
tion et d’échanges entre le gouvernement du Québec
et le gouvernement du Nunavut en matière de franco-
phonie

ATTENDU QUE le Québec et le Nunavut désirent créer
des liens de coopération en vue d’assurer le développe-
ment et la vitalité de la langue et des cultures d’expres-
sion française ;

ATTENDU QUE le Québec est le seul État en Amérique
du Nord à représenter une population majoritairement
francophone ;

ATTENDU QUE le Nunavut désire assurer le dévelop-
pement de sa communauté franco-nunavoise ;

ATTENDU QUE le Nunavut est reconnu pour son carac-
tère unique à titre de seul gouvernement au Canada à
représenter une population majoritairement de langue
inuit ;

ATTENDU QUE le Québec et le Nunavut souhaitent
collaborer à la promotion du français dans un contexte
nordique ;

ATTENDU QUE les deux gouvernements souhaitent
ainsi conclure un accord de coopération et d’échanges
en matière de francophonie afin que cette coopération se
traduise par des activités, des services et de l’échange
d’information dans les domaines de la santé, de la langue
et des politiques linguistiques, de l’éducation, de la
culture, de la jeunesse ainsi que de l’économie ;

ATTENDU QUE cet accord constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi,
les ententes intergouvernementales canadiennes doivent,
pour être valides, être approuvées par le gouvernement
et signées par le ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes, des Affaires autoch-
tones, de la Francophonie canadienne, de la Réforme
des institutions démocratiques et de l’Accès à l’informa-
tion ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable des Affaires intergouver-
nementales canadiennes, des Affaires autochtones, de la
Francophonie canadienne, de la Réforme des institu-
tions démocratiques et de l’Accès à l’information :

QUE soit approuvé l’Accord de coopération et d’échan-
ges entre le gouvernement du Québec et le gouverne-
ment du Nunavut en matière de francophonie, dont le
texte sera substantiellement conforme au projet d’Accord
joint à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

48502

Gouvernement du Québec

Décret 680-2007, 14 août 2007
CONCERNANT les prévisions budgétaires et les règles
budgétaires de l’Agence de l’efficacité énergétique
pour l’exercice financier 2007-2008

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 24 de la Loi sur
l’Agence de l’efficacité énergétique (L.R.Q., c. A-7.001),
l’Agence de l’efficacité énergétique soumet au gouver-
nement chaque année, pour approbation, ses prévisions
budgétaires pour l’exercice financier suivant et ses règles
budgétaires, à l’époque et selon la forme et la teneur que
le gouvernement détermine ;

ATTENDU QUE le gouvernement a pris le 14 octobre
1998 le décret n° 1329-98 concernant l’époque, la forme
et la teneur du budget et des règles budgétaires de
l’Agence de l’efficacité énergétique ;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de l’Agence
de l’efficacité énergétique a approuvé les prévisions
budgétaires et les règles budgétaires pour l’exercice 2007-
2008 lors de la séance du 23 février 2007 ;

Décret 678-2007,
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